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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION. — Audience duQmàrs. 

(Présidence de M. Brissou. ) 

L'acte authentique , qui n'a pas été soumis à la formalité de V en-
n-ristrement, dans le délai voulu par la loi du 5 décembre 1 790 et ne 
Jitt dè$4on valoir que. comme sous seing-privé, ne reprend-il pas 
Ittif saforce comme authentique , lorsqu 'il est soumis à celte j'orma-
/.V.\K>;s.nff.) . 

Le :».* pluviôse au III , Jacques-Joseph Moreau et Marie-Margue 

rllÉ Risbourg , âgée de dix-huit ans , se sont mariés devant l'officier 

(
lc l'éut civil de Poinmcieuil. "' . ■ 

Quatre jours après le aS pluviôse , ils ont fait devant notaire *n 

contrat de pia: iage , où il est dit que , pour parvenir au mariage pro-
jeté'fnlre eux , et qui conformément à ia loi allait se célébrer, lis fai-

saient les devises ( terme de la coutume de Cambrai ), et conventions 

shivautes : . . v ' ' 

a Savoir : Quant au fort du mariage du futur mariant il a déclare 

» avoir à lui appartenant une maison , etc.; 

» Et , venàntâçelui delà future mariante, elieadéclaré avoir, etc.» 

Cet acte renferme une donation mutuelle , et n'a été enregistré 

qr.c plus de dix jours après la célébration du matiage , c'est-à-dire , 
après le délai fatal. 

a propos , et notamment la donation dont il s'agit, soit qu'on la considère 
comme donation entre-vifs, ou comme donation à cause de mort ; 

La Cour rejette le pourvoi. 

— La nécessité de l'autorisation maritale pour la femme , h l'effet 
d'ester en. jugement , cesse-t-elle en cas de séparation de corps , et { ( 
signification à elle seule, des décisions rendues contre elle , fait-elle, 
courir le délai de l appel contre le mari ' ( Résol. négat. ) 

Telle est la question qui s'est présentée dans l'affaire du sieur De-

lalleau , demandeur eu cassation d'un jugement du Tiibtiual de 

Monireuil-sur-Mer, qui avaitjugé l'affirmative, contre le sieur Soyer-
Hecquet, défaillant. 

M. I« conseiller Jourde a fait le rapport. 

M
e
 Guillcmin a plaidé pour le demandeur: «Messieurs, a-;-i! dit, 

l'intérêt pécuniaire^le cette cause n'est rien ; niais elle a sou impor-

tance morale et doctrinale. En France, comme à Home, les femmes 

n'ont pas légitimant persona/n standi in judicio ; elles doivent être 

autorisées par leur mari , leur tuteur naturel ; c'est tout à-ia-fois une, 

régie cie droit et de bienséance publiq-iie. Ce principe ne fléchit pas. 

dans le cas de séparation de bien ; la loi s'en explique positivement, 

dans l'art. ai5; elle ne doit pas fléchir 110:1 plus dans le cas de sepa- , 

ration de corps, puisqu'elle emporte celle de bien, et que d'ailleurs 

elle ne dissout pas le mariage. » L'avocat cite à cet égard M. Prou-
dlion. 

De ce premier point, qu'il regarde comme incontestable, MB Guii-
Jarques-Joseph Moreau étant décédé sans enfans , le 18 mars i8a3 , j leutin conclut, par voie de conséquence, que la signification du ju-

geaient obtenu contre la femme, laite à elle, ne peut être opposée 
au mari . , , , . 

M. l'avocat-général Cahier a conclu à la cassation. 

La Cour, conformément à ces conclusions, a rendu l'arrêt suivant • 

ViO'.i 2i5 du Code cinil ; ' , 

Attendu que \* dame DeîalleaO, bien que séparée de corps, n'a pu ester 
en jugement sans l'autorisation de son mari, et que la signification du juge-

ment rendu contre elle ayant été faite à elle seule, n'a pu faire courir le délai 
de l'appel contre son mari ; 

La Cour casse et annule. 

Ces deux affaires ont tenu toute l'audience. 

fes liéiitiers ont demandé contre la veuvela nullité du prétendu ton 

liât de mariage et de la donation y contenue. 

La veuve Moreau a allégué, que l'acte dont il s'agit , a été un vé-

1 i table contrst de mariage, que sa date était du ai pluviôse an III, 
et non ce 1 le du '.2.8. 

L'affaire a été portée d'abord devant le Tribunal civil de Cambrai, 

où les demandeurs ont fait défaut , et ensuite devant la ' .our royale 

de Douai , qui, après avoir ordonné , par un premier arrêt interlo-

cutoire, l'apport au greffe de la minute de l'acte et du rôpertoiie du 

notaire , a rendu , le 6 août i8a3, un arrêt définitif par lequel elle 

maintient la donation , bien qu'elle ne puisse avoir date certaine 

que du jour de l'emegistiement, attendu que la loi du 17 nivôse 

an II , donne, aux époux, le droit de s'avantager pendant ie mariage 
Pourvoi contre cet arrêt, 

M
e
 Leroy de Neuf\ iilette a présenté deux moyens -de cassation 

(
|iii n'en forment réellement qu'un seul : violation de l'ait. i3g4 du 

'"Je civil qui prescrit à peine de nullité, de passer les contrats de 

mariage avant la célébration et devant notaire; et des articles pre-

wicv de l'ordonnance de i^3i , et du 14 du 17 nivôse an IL 

^ Le demandeur a soutenu qu'il v avait violation de ces articles sous 

• eux rapports : i° En ce que le prétendu contrat de mariage n'avait 

»e passé qu'après la célébration du mariage; et a° En ce que cet acte 
11
 ayant pas été enregistré dans le délai légal, ne pouvait valoir que 

totnnie acte sous seing-privé , aux termes de la loi du 5 décembre 

'"'if>, sur l'enregistrement, qui est très formelle à cet égard. 

W Guichard père a défendu l'arrêt attaqué. 

,11 expose que le notaire a substitué au mot vingt-vn celui de 
x
ingt-huit pour échapper à l'amende , mais que dans le fait et en réa-
* l'acte était antérieur au mariage, 

•î'ioiqu'ii
 en so

;
t

 ■ il
 a

 été reçu par un officier publie compétent ; 
u

 a pas été enregistré dans le délai voulu par la loi , cette cir-
constance ne peut le dépouiller de l'authenticité , et son effet doit se 

orner a faire encourii l'amende au notaire. La loi du 5 décembre 

JUSTICE CRIMINELLE. 

n'a pas voulu et n'a pu vouloir autre 790, qui est une loi fiscale 
c i»ose, 

_ Dans tous les cas , que l'acte soit postérieur au mariage , qu'il soit 

."'^fiiig privé, peu importe. En effet, la donation dont il s'agit , 

Q~ I
,as

 une donation entre vifs; c'est une donation à cause de mort; 

a
u
 '

 C6S
 "

ona
tions, surtout celles entie époux, ne sont assujéties à 

:i br'af ■
 nics

>
 et

 1°> du '7 nivôse an II, qui seule régit la cause. 
Inn 4>'-a cet égard , tous les obstacles qui enchaîneraient la volonté 
gisante des époux. 

, ,,i

a
.'

1
 ?

vocat
-génal Gabier a estimé qu'il y avait lieu de rejeter le 

U c i 
du l' »' a P ,-ps en avoir délibéré en la chambre du conseil, a ren-
J " li»'rci suivant 

que 1,';," " T'
u

 .
le

 contrat avait date certaine du jour de l'enregistrement 

(là d,.- 1 °
ia au ̂  tardivement soumis à cette " 

.. °,
rs etr

e considéré connue authentique ; 

et 
1 alité il n en a pas moins 

Attend ~ " C vuusiuere comme authentique; 

P»coMé« ̂
 COntrat est

 P
oste

*'*
nr a

 '
a
 '°î du 17 nivôse an II, et que 

'•queut les époux pouvaient s'y faire tous les avantages qu'ils jugeaient 

COUR ROYALE DE PARIS. — Audience du G mars. 

(Présidence de M. le baron Séguier. ) 

La r
e
 chambre et la chambre correctionnelle se sont réunies pour 

prononcer sur l'appel de deux jugemens dans des affaires relatives à 
des délits de la presse. 

Le Tribunal de première instance , f chambre, avait condamné 

M. Rabau, auteur delà petite Biographie des députés, format in-3a 

à treize mois de prison , et 100 fr. d'amende ; M. Decourchamp , im-

primeur du même ouvrage , avait été condamné à une simple amen-

de de a5 fr. , et la peine av ait été réduite à 16 fr. d'amende, à l'égard 

de MM. Jehenne, Samson , Garnier, Lemoine, Rousseau, Poiithieu, 
"Vente, Lécluse ctLedoux, libraires. 

Sur l'appel interjeté par toutes les parties à l'exception de M. Je-

henne , le ministère public a aussi interjeté appel à nûnimd. 
M. le^onseiller Chrétien de Poly a fait le rapport de la procédure. 

M. Raban a fait défaut. 

M
e
 Joffrés et M

e
 Dumolard ont plaidé pour plusieurs des libraires. 

M. Dccouichamp, imprimeur, et M. Samson, libraire, se sont dé-
fendus eux-mêmes. 

M. de Broc , avocat-général, a soutenu, la confirmation du juge-

ment et l'appel du ministère public à minimd , en s'en rapportant 

toutefois à la Cour sur la quotité de la peine, que l'imprimeur et les 

libraires distributeurs lui paraîtraient avoir encourue. 

La Cour, après une assez longue délibération , a élevé l'amende k 

100 fr. à l'égard de MM. Decourchamp , imprimeur , et Samson , li-
braire , et confirmé le surplus de la sentence. 

— M. le conseiller Cauchy a fait ensuite le rapport du procès de 

M. Adrien l.enoir. Ce jeune homme, qui a été chirurgien-major aux 

armées, est l'auteur d'une satyre en vers /intitulée : Projet d'assu-
rances mutuelles entre les auteurs. 

M. Adrien Lenoir a été condamné par le Tribunal de première 

instance à trois mois de prison et 200 fr. d'amende, comme coupable 
d'avoir : 



CM ) 

i° Outragé et tourné en déiision i. religion de l'état; 

a° Cherché k troubler la paix, publique en excitant la haine des ci-
toyens contre les prêtres; 

3° Excité à la haine du gouvernement du Roi ; 

4° Outragé les officiers du ministère public à raison de leurs fonc-

tions: '. ■. 

5° Outragé plusieurs membres de la chambre des députés à raison 
de leur qualité et de leurs fonctions; 

6° Outragé le coips de la gendarmerie; 

M* Pinef, avocat dii siéur Lénoir, s'est efforcé d'atténuer les torts 

de son client , èt d'écarter je chef relatif à l'outrage envers la religion 
de i'état. 

Après avoir entendu M. l'avocat - général de Broo , la Cour a 

confirmé la sentence des premiers juges et condamné l'appelant aux 
dépens; 

COUR D'ASSISES DU LOT (Cahors.) 

( Correspondance particulière. ) 

51 OU 

retirés , ainsi qu'ils l'avaient promis , sans faire aucun \ 
les avait pas attaqués.

 inal
 : 

Les jurés, après une longue délibération , ont déclaré ' v 

té que les faits n'étaient pas constans. En conséquence " l
 Una

"""-'-

accusés ont été acquittés et mis sur-le-champ en liberté ' ^
Uatle 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS. (6« chambre 

( Présidence de M. Dilfour. ) 

Audience du 6 Mars. 

Les débats des tiornbreusës préventions dé vagabondâp-è t A 

dicité, soumises aux Tribunaux correctionnels, n'offrent f ,
 r

'
,Cn

-
; 

du temps que le triste et dégoûtant spectacle de la misère* fi"*?" 
brutissement. Cependant, parmi les affairas de ce genre s

 a
" 

aux magistrats à l'audience de ce jour, il s'en est présenté tr ■ '
Sea 

ont fait tour-à-tour succéder dans l'esprit dès assistant t'Wn *' 

Ce département est divisé en 3 arrondissemens, Cahors, Gôutdon 

et îigeac Une grande partie des causes qui sont portées aux assises, 

sont .ordinairement de ce dernier arrondissement, et presque tou-

jours par suite de querelles entre les habitants des communes environ-

nâmes. Elles sont continuellement en guerre les unes contre les au-

tres, et luttent en bataille rangée, soit avec des pierres et des bâ-

tons, «oit avec des armes meurtrières , soit même avec des fusils. Des 

citoyens périssent souvent dans ces combats ou y sont très griève-

ment blessés , et les auteurs ou complices, qui d'ailleurs appartien-

nent à des familles très-estimables, sont condamnés à des peines af-

iîictives*ou infamantes. Malgré ces exemples , on#ie peut parvenir à 
rétablir la paix entre les communes belligérantes. 

Cette session a fourni plusieurs causes semblables, et ce qui doit 

paraître surprenant, c'est que les habita-us de Figeac , dont les 

mœurs paraissent sauvages, passent généralement pour être plus 

affables, plus obligeans, plus humains, et commettre d'ailleurs 

moins de crimes que ceux des deux autres airondissemens. On voit 

souvent les témoins , qui viennent déposer contre les accuses aux as-

sises, sauter à leur col pour les embrasser lorsqu'ils sont acquittés. 

Le 8 février ont comparu quatre individus accusés d'être auteurs 

ou complices d'une rébellion contre la gendarmerie agissant pour 

i exécution des lois, rébellion dans laquelle plusieurs gendarmes ont 
été grièvement blessés. 

Suivant 4» procédure, des jeunes gens qui s'étaient battus à la 

foire d'Ivept, avec ceux de Revrevigné, avaient été défiés par ces 

derniers, pour le jour de la foire de la Capelle, qui devait avoir 

lieu le a5 du même mois. Ce jour, un groupe d'environ I-J.O hommes, 

dont une trentaine portait un ruban rouge au chapeau , en forme de 

petite cocarde , se lenciit à cette foire. M. le maire dolma ordre à la 

gendarmerie de se transporter sur les lieux, pour engager les attroupés 

a être tranquilles et à se dissoudre; ils répondirent qu'il ne voulaient 

attaquer personne .mais que si on les attaquait, ils se défendraient. 

Le maire avait déjà ordonné la réunion d'un piquet de gardes natio-

naux. Plusieurs individus, et entre autres issalyet Latapie, furent re-

connus par les gendarmes, qui leur annoncèrent que M. Jei»>airc allait 

venir, que quelques-uns d'entieeuxlui avaient manqué, que s'il les 

trouvait il les ferait arrêter, et qu'eux gendarmes seraient obligés 

d'obéir à sa réquisition. Latapie leur répondit alors que quand on les 

arrêterai; on ne les emmènerait pas. Lesr gendarmes voyant qu'ils 
n'obtiendraient rien par la persuasion se retirèrent. 

Aussitôt l'attroupement se forma en deux rangs et se dirigea sur la 

place de la Cape! lé; les gendarmes courent alors à la caséi ne où ils 

reprennent leurs chevaux, se rendent sur la place, s'emparent de la 

vue par laquelle venaient les attroupés, et forment le carré; les attrou-

pés arrivent en foule , ayant à leur tète Issaly, qui portait un ruban 

rouge à son chapeau ; le brigadier l'engage à se retirer et à faire i eti-

• ver les autres. Voyant sa résistance,, il ordonne à un gendarme nom-

-mé Delmas, de l'arrêter; celui-ci le saisit à la boutonnière; Tssaly 

rébiste, se* camarades veulent s'opposera son ai restation et menacent 

les geudaruies; ils étaient plus de deux cents. Le juge de paix arrive 

en cet instant . engage Issaly à se laisser conduit e quand même il se-

T«it innocent , l'assurant que justice lui -serait rendue; mais le gen-

darme Delmas est assailli d'une grêle de pierres , dont une l'atteint à 

là tête et le renverse avec une grande effusion de sang; des coups de 

sabre sont donnés par ses camarades , un de leurs habits est tout dé-

chiré et mis hors de service. Au même instant le brigadier reçoit 

une pierre au bras et une autre à la jambe qui lui font de fortes- ton 

tusions; ii trappe à la tête d'un coup de sabre l'individu qui Ta at-

teint au bras et qu'on lui a dit s'appeler Carbonel. La confusion était 

complète; mais la nuit survenant , les attroupés se dissipèrent cl re-

tournèrent dans leurs communes ; Issaly s'était échappe des mains 
des gendarmes. _ 

> Des poursuites furent exercées le lendemain contre les dix auteurs 

principaux de cette rébellion. Latapie fut seul au.ûté et condamné; 

tous les autres s'évadèrent pour se soustraire aux poursuites. Pierre 

i.isaly, Antoine Carbonel , Pierre Lacaze et Laurent Tourenue , ont 

comparu les 8 et 9 février sur le banc des accusés j les cinq autres 
sont encore contumaces. » 

L'accusation a été très énergiquement saulenue par M. Sers , pro-

cureur du Roi , et la défense des accusés a été confite à MM" Cléo-
phas Perié, Félix Perié et, M

c
 Eugène Périer. 

Les déiénseuis ont reproché atis gendarmes d'avoir agi avec trcqi 

èfs vipUtw* et s»hs nécessité > attendu que.' Tés attroupés se seraient 

qui, 

l'indignation et l'indignation à la plus douloureuse pitié.* » 

Seicheroux , tourneur en bois, âgé de dix-sept ans , avait V 
rêté sur le boulevard Bondv, au milieu de la nuit dù i5 fé

v
 ,:'

 6 ar
" 

déclara qu'il n'avait ni domicile ni moyens d'ëxistence, Aiîioi '%\ 

aux débats, Seicheroux , avec uu flegme imperturbable, a ren HO 

ses premières déclarations. — Avez-vous quelqu'un qui puisse 

réclamer, a * einandé M. le président au prévenu? L
e m

. 0°
U3 

répondait négativement, lorsqu'un petit homme, plein depéiu|
ail

"
U 

fend la presse, et montant les marches du Tribunal déclare au' "
W

 ' 
marchand de parapluies , père du prévenu , et qu'il arrive des 
tagnes du Cantal pour téclamer son fils 

m 
— 111011-

Car voyez-vous, mou
m le jouge , quoique ce soit oune mauvais sonjet , je lé rësclanie 

M. le président: Mais suive * jrez-vous sa conduite? 

Le petit homme: Oh! quant a ceci, jcsouis oubligé dé courir toute 

la journée, et voilà perquoi qué jé né poids veiller sur ce qu'il fera 
Je vous fais une demande. Pouis-\c le faire engager? 

M. le président : Le Tribunal n'a rien à disposer pour l'avenir • 
réclamez-vous votre fils; le nourrirez-vnus? 

Le petit homme s'engage ici avec utie pétulante volubilité dans 

une très prolixe nomenclature de toutes les charges, qui pàscnt sur 

le débitant de parapluies en plein air; il entremêle ses doléances ,1c 

reproches adressés à son fils, de refus de le réclamer, de pfièies ua ,r 

qu'on le lui rende. Le prévenu , pendant ce temps, se tait et reste 

dans une parfaite immobilité. M.' le président impose silence an pè-

re; le Tribunal délibère et ordonne que le fils lui sera rendu. 

L'auvergnat , moitié attendri , moitié grommelant , retourne ù sa 

place en disant : a Ils croient qu'un pauvre marchand de parapiu . -

» a , comme c /ia le moyeu de nourrir une grand Joignant de di-.-scpt 

ans. ( Puis se reprenant! ) Eh ! que voulez-vous?..... C'est mea en-
fant !» 

—A Seicheroux a succédé le nommé Grenier se disant pen iiqu - i 

coiffeur, arrêté pendant la nuit dans les rues de Paris. M. le prési-

dent, faisant erreur de nom, appliquait à ce prévenu les questions 

qui s'adi essaient à un nommé Garnier. Grenier s'est trouvé presque 

offensé de ce qu'on lui disait qu'il n'avait ni père ni mère , qui pus-

sent le réclamer. Averti de cette erreur, M. le président a adressé au 

prévenu les questions qui leconccrnaietitct lui a demandé s' d n'avait 
pas été condamné à cinq ans de fers pour vol. 

Grenier: (Avec une imperturbable sang-froid. ) Oui , Moissieui ■ 

M. le président: Vous avez été condamné pour vol et pour iau-. 

. Grenier: Oui, pour vol et pour faux; c'est juste. 

M. le président: Votre père et votre mère ne veulent pas vous ré-

clamer? , » -
Grenier: J'ai taché ma famille; elle me renie; elle fait son de-

voir. 1 • • • 
Le Tribunal a condafhné Grenier à six mois de priSpm Ceint ci. 

en (intendant ce jugement, a souri de l'air d'un homme, qui habitué 

à des affaires .plus sérieuses, s'effraye peu de semblables bagatei'
1
' 

— Après ces deux victimes de la paresse et de la perversité, est M » 

un jeune enfant , dont la jolie figure pourrait servir de motif. >' a «••_ 

peintre chargé de représenter un chérubin. Garnier Adolphe [c 

îe nom de cé pauvre enfant ) , n'est âgé que de onze ans. Il S»*^ 

de vagabondage. Une ronde l'a trouvé pendant la nuit couclie »^ 

le portail d'une église. — « Votre état? lui demande M. te 
dent. — Je mendie, répond l'enfant d'une voix douce. — f .

 V
pti« 

micile? — Je n'en ai pas. — Avez-vous des pareus qui puiff?' \
f

„ 

sar> 

t a souri • 

lus 

réclamer? — J'ai bien une marainc; mais c'est comme 

avais-pas. Elle m'abandonne. » .
 >

-
Le Tribunal a acquitté Garnier , en décidant qu'il avait _(j 

discernement, et toutefo s a ordonné qu'il serait renferme j ■• 

16 ans dans une 11. ison de correction. ... Et le pauvre pet» 

— Une cause d'un autre genre a été appelée quelques
 1 

tard. , . i|]
a
pïilati<"

1 

M. et M
Me

 M.... comparaissaient comme prévenus de u 1 

de succession. _ ' .
 c

|iens • 
M" Lerov, avocat des parties civiles , a exposé que ses -. , 

conjointement avec la dame M.... , héritiers d'une ,
ta

"^
c

q

cst lll0
rU' : 

les dernières années de sa vie chez la dame M.... ou et -j
a
 ^Cir-

que lorsqu'on a procédé à l'inventaire des biens UwK»Fj
|
j^*rfe 

te, on s'est aperçu qu'une partie du mobilier avait clé * j
ail!l

. IB 

cette soustraction ne pouvait être imputée qu'aux
 ()i

.
e
 plu 

qui avaient assisté leur tante jusqu'à ses demie s »
n

* / ^
n

>
8v

er «' 

Si-airs témoins ont en effet déclaré qu'ils avaient an! • b" 

i'appurtement de la défunte des objets qui Un avaient ai 

| conséquence , il a conclu à ce que les prévenus tus sent cc'ir 



( 5*3 ) 

i* a ses cliens, à titre de dommages-intérêts, une Somme de 1 0,000 

L à laquelle il a évalué les objets enlevés par le prévenu. 

Les sieur et dame M... ont déclaré qu'ils avaient enlevé plusieurs 

0
b

;
ets dépendant de la succession , mais que ces objets leur avaient 

Redonnes par leur tante. 

M. l'avocat du Roi Levavasseur a dit que le détournement fraudu-
leux'n'était pas suffisamment établi ; que ce n'était point aux préve-

nus à prouver qu'une donation leur avait été faite; que cette preuve, 

"ne l'on aurait peut être pu leur demander devant un Tribunal ci-

•i| né leur était pas imposée devant un Tribunal criminel, où le 
demandeur doit toujours prouver son action. 

M. l'avocat du Roi , examinant ensuite la question de droit dans 

l'hypothèse où le détournement frauduleux serait prouvé , a expri-

mé, contrairement à la jurisprudence de la Cour de cassation , l'opi-

nion qu'on ne peut pas considérer comme un vol le détournement 

d'effets de la succession fait avant le partage par l'un des cohéritiers. 

Le Tribunal , sans se prononcer sur cette question de dioit , mais 

pensant que la soustraction frauduleuse n'était pas suffisamment 
prouvée , a renvoyé les prévenus de la plaiute. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS, 

PRUSSE. — Breslau , i5 février. 

(Correspondance particulière. ) 

Sur l'ordre du haut ministère des affaires ecclésiastiques et de Via 

striiction publique, on fait connaître le jugement suivant , pour 

détourner les éludians de toutes associations secrètes et contraires 

aux lcfis et nommément de toutes réunions secrètes d'étudians , quels 

que soient leurs noms , leur forme et leur -but. Malheureusement il 

se trouve parmi les condamnés deux jeunes gens qui étaient venus ici 

■( Breslau ) , de Halle , en 1822 , et qui suivaient cette université roya-

le. Quelques regrets que cette circonstance excite d'un côté , de l'au-

tre on peut espérer de l'esprit d'obéissance qui règne présentement , 

parmi les étudians et de leurs bonnes dispositions que le penchant 
qu'avaient manifesté autrefois quelques étudians de ces universités 

pour des associations secrètes , contraires aux lois , est maintenant 

désavoué et réprouvé; et qu'un crime de cette nature ne se renouvel-
lera plus parmi eux. 

Le recteur de l'université, 

NEL-MANN. 
Jugement : 

D'après l'enquête faite à Coè'pnick par la commission spéciale et 

royale , nommée sur l'ordre du conseil du 4 mars 1824 , contre le 

lieutenant royal Von der Lanken et ses complices , le Tribut al su-

périeur de la Silésie , siégeant à freslau , sur l'ordre supérieur qu'il 

a reçu , et conformément aux actes de la procédure , déclare que : 

i" L'accusé Charl es-Frédéric V on der Lanken, à cause de sa parti-

cipation à une association secrète défendue , et de ses efforts pour la 

propager, est déclaré incapable de tout emploi public et condamné 
à douze ans d'empi isounement dans une forteresse. 

ploi public , déchu du droit de porter la cocarde nationale de Prus-

se, CL condamné à onze ans d'emprisonnement dans une forteiesse ; 

3° Que l'accusé Jean Henri Charles Brandes , pour avoir sciemment 

omis de faire connaître l'existence d'une association défendue, est 

condamné à 6 ans d'emprisonnement dans une forteresse; mais qu'il 

•*> provisoirement, déchargé du soupçon d'avoir fait partie de la-
dite association ; 

4° Que l'accusé, Charles Jean Otto Sigismond deWillers, à cause 

de sa participation à la même association , est condamné à 1 au d'em-
prisonneinent; 

5" et (> Que les accusés; Charles, Jules, Léopold , Albert de 

Bouge et Albert Eberhard Lange , à cause de leur participation, etc.> 
S0

'H destitués de leurs fonctions d'auditeurs près les Tribunaux 

royaux de Breslau et de Landsberg sur la Warthe , déclarés incapa-

bles de tout emploi publie, déchus du droit de porter la cocarde 
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 ' et condamnés chacun à i5 ans d'emprisonne-

7° Que l'accusé, Henri-Caspari , à cause de sa participation, etc., 

J
st

 destitué de sa place d'auditeur, près le Tribunal de la ville de 

ross-Salze, déchu du droit de porter la cocarde nationale, et con-
a
inné à treize ans d'empi isonnemeiit; 

0° Que pour l'accusé, Charles Jean Abraham Kerlen , qui a sciem-

ment omis de faire connaître les tentatives de fondation d'une so-

ete secrète , etc., la détention qu'il a subie durant l'enquête , tient 
^»fls peine à son égard; 

hnU ^
U<> l accusé

 Auguste Frédérjc Gottlieb Pœtsch est condamné à 
«H années d'emprisonnement ; 

>o" Que l'accusé Théodore Ferdinand Sehutte est destitué de sa 

e nn'l
 6 recteur Ac

 l'univeisité de llerc'ek, déclaré incapable de tout 
• poi , et condamné à quinze ans d'emprisonnement. 
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 accusés sont condamnés à treize ans, onze ans , dix ans 
™ tnênle peine. ) 
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 secrète; mais comme il est véltémen-
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'e d'avoir eu connaissance de. l'existence de cette asso-
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 » l'autorité , il est condamné à un empri-,e '"ent extraordinaire de deux ans. 

(Suivent d'autres conclam»ations , qui n'offrent rien de parti 
culier.) 

a3° Que l'accusé Gustave-Adolphe Wislicenus , à cause, etc., est 

condamné seulement à douze années d'emprisonnement; 

Que les dépens sont , à l'exception de Rerien , qui n'est tenu que 

de payer 10 thalers, mis à la charge de tous les accusés, conjointement 

et solidairement; néanmoins que les frais de défense des accusés, qui. 

se trouvent encore en puissance paternelle, seront payés par lès pères 
eux-mêmes. 

DE LA, LIBERTÉ INDIVIDUELLE 

sous L'ANCIEN DROIT NORMAND (I). 

Consulta patrum. 
Mon cher confrère , 

Eh examinant l'importante question de droit public , qu'agite la 

discussion de votre procès , ou s'est reporté aux antiques monumèns 

de notre législation ; on a cité nos vieux statuts et nos vièux auteurs , 

et c'est avec raison. S'il ne faut pas faire dé l'autorité le principe ab-

solu de toute certitude, il est bon de l'emplover comme moyeu dé 

conviction vis-à-vis de ces gens, qui rejettent absolument tout ce qui 

a quelque apparence d'une théorie et ne veulent reconnaître la véri-

té que là où elle appâtait avec la sanction du temps. Qu'ils baissent 

leurs lances avec respect, ces preux et féaux contemporains du pas-

sé, lorsque nous nous présentons dans la lice sous lés viêillës armu-

res de nos pères. Il est très bien aussi de montrer nos antiques frai -

chises et nos libertés présentés se prêtant un mutuel appui, et dé 

rattacher ainsi, comme l'a dit l'auteur de la Charte , tous les souve-

nirs à toutes les espérances , en réunissant les temps anciens et les 

temps modernes. M
e
 Dupiu , à qui sa prodigieuse érudition rend cette " 

pratique aisée , ne s'en est pas fait faute dans votre défense , et , coi
r

-

mfc toujours, sa mémoire et sa sagacité l'ont heureusement servi. A 

leur tour, nos confrères d'xlix ont remis en lumière leur Charte pro-

vençale , pour prouver que, même dans les temps féodaux, lalibës-

té individuelle était , sinon garantie pleinement, du moins pleine-

ment reconnue. A ce dépôt commun , formé moins encore pour vo-

tre cause que pour la cause du public , la Normandie peut aussi ap-

porter son antique loi d'/iabeas corpus, qui n'est pas , Comme on 

ppul-' ait croire d'abord, contenue dans cette fameuse charte net* 

mande, si souvent citée , pour ydéroger dans les ordonnances de 110» 

rois , mais dans une Charte plus ancienne encore , et qui a , avec la. 

grande Char'e anglaise , une glorieuse communauté d'origine. 

C'est une charte de Henri II-, roi d'Angleterre et duc de Norman-

die , que Brussel date de 1 155, On y lit cette disposition ( art. 38 ) : 

Nullus liber horno capiatur vel inprisionelur aut dissaisiatur de ait-

r/uo libéra tenemento suo vel libertatibus aut liberis consuetitdinibk s 

suis , aut ligetur , aut ex'ulalur , aut aliquo modo deslinaittr , nec 

super eum ibinius , riêc super eum mittemlis , nisi per légale jltdiùtûm 
parium suorum , vel per legem terra7 . 

Quoique cette Charte si précieuse s'applique expressément à notre 

Normandie, puisque son préambule s'adresse archiepiscopis , epis-

copis , abbatibus, cornitibiis , baronibus et omnibus de Nonnanniâ , 

que l'art. i
er

 porte que Normanniœ eeclesia libéra sit.... , et qu'en-

fin l'art. 2 dise textuellement : Concessimusetdedimus omnibus libe-

ris hominibus Norinanniœ in perpetuum , omnes lias liberta'.es sut>■■ 

scriptas , habendas et tenendas eis et heredibus suis, de nobjs et here-

dibus nostris , malgré tous ces caractères (-ni eu fout le document , 

peut être le plus remarquable de not e ancien droit public normand, 

croiriez-vous , mon cher confrère, qu'aucun de nos auteurs nor-

mands n'en a parlé? \[
 ne

 peut cependant exister aucun doute sut-

son authenticité.C est l'exact et judicieux Brussel , qui en donne la co-

pie dans le recueil de Chartes, qu'il a inséré à la suite de son nouvel exa-

men de l'usage général des fiefs, et l'on voit aux restitutions qu'il fait 

du texte eu quelques endroits, que c'est sur un manuscrit très ar-

cieu qu'il le transciivait. Il n'indique pas , il est vrai , sur quel re-

gistre il a pris cette copie, mais il dit, dans son discours prélimi -

naire, que c'est au dépôt des terriers et au trésor des Chartes qu'il a 
copié toutes les pièces qu'il donne. 

Cette Charte a quarante-neuf articles. Celui que j'ai copié ci-dessus 

est le trente huitième. A quelques légères transpositions près, sa 

disposition est la même que celle de l'article 3 Q de la grande 

Charte anglaise; et. tous les autres articles se retrouvent identique-

ment aussi , du moins pour le fond des choses, parmi les soixante-

un a t ticles de cette grande Charte. C'est que notre Charte de 1 1 55, si 

complètement morte depuis dans la mémoire de nos pèses, a eu en 

effét l'honneur de servir de modèle à ce monument immortel des li-
bertés anglaises. 

Guillaume , en montant sur le trône d'Angleterre , avait promis à 

ses nouveaux sujets de les gouverner suivant les lois de leur saint 

Edouard , toujours invoqué par les anglais comme le patron des li-

bertés nationales. Mais , peu soucieux de ses engageuiens, le conqué-

rant leur avait imposé son régime féodal avec toutes ses duretés et il 

avait su le maintenir à la longueur de so i épée. -Ses successeurs ne 

furent pasaussi puissaYis, et plusieurs eurent à se faire pardonner leur 

usurpation, il leur fallut donc bien , quand les doléances de ieurs su -

jets étaient trôp menaçantes, quand ils avaient à marchander l'assi-

stance de leurs hauts barons, publier de temps en tempsde bel les Char-

tes de libertés secundùm leges Edwardi. La chancelleiie en délivrait 

quelques exemplaires. Mais , comme l'art d'écrire était peu répandu 

(1) Lettre à M* fom.be.rt, par M. A. Dirie!, avûcat à la Cour royale de 
Roue». 
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et que surtout le pouvoir n'avait pas en présence ce terrible fléau de 

l'imprimerie , qui multiplie en un moment et immortalise ses actes , 

on savait bien ensuite , le péril passé , retirer et anéantir les raies co-

pies qu'on avait d'abord expédiées; si bien qu'en i2t3,lorsde la con-

fédération des barons anglais contre le Roi Jean , il n'existait plus 

dans toute l'Angleterre qu'un exemplaire d'une Charte de Henri I", 

qui , exhumée du chartrier de je ne sais quelle abbaye , par l'arche-

vêque Langton , devint le type delà grande Charte. 

Notre Charte de 1 1 55 était elle-même calquée sur celle d'Henri Ier , 

et voilà ce qui explique ses rapports avec la Charte de 121 3. On voit, 

en effet, dans le codex legum vetérum de Spelmaun qu'à son avène-

ment à la couronne, Henri II déclara maintenir toutes les franchises 

qu'Henri Ier , son aïeul , avait accordées à ses peuples: sicut rex hen-

rieus dédit et coricessit et chartâ sud eonfirmavit. C'est sans doute 

alors qu'il adressa à ses Normands l'acteque nous a conservé Brussel, 

et qui n'est que la Charte d'Henri Ier appropriée à la Normandie. 

Il est curieux de rapprocher les divers articles de cette Charte, 

de ceux de la grande Charte anglaise. On voit qu'en i/i.1,3, les Barons, 

rendus plus défians par les exemples du passé , s'étudièrent en am~f 

pli fiant les termes de chaque article, à prévenir de nouvelles inter-

prétations évasives. Ils firent mieux encore; ils exigèrent des places 

i/e sûreté , et nommèrent vingt-cinq d'entre eux pour former un con-

seil de conservateurs des libertés du pavs; car c'est peu d'obtenir la 

reconnaissance de son droit, si l'on n'en obtient en même temps la ga-

rantie , et les garanties, elles-mêmes, seraient bientôt éludées, si 

leur maintien n'était commis à des forces capables de les défendre. 

C'est surtout à cet égard, que la Chatte de 121 3 diffère des chartes 

précédentes, qui ne contenaient que de spécieuses déclarations sans 

sanction réelle. 

L'examen de ces garanties , complétées depuis par l'établissement 

du parlement Anglais, n'est pas de mon sujet. Il suffit à notre thèse, 

mon cher confrère , d'avoir montré, au sein même de la barbarie du 

douzième siècle, la liberté individuelle reconnue et mise en défends 

contre toute atteinte arbitraire. Qui pourrait nier l'évidence d'un 

principe qui n'a pu prévaloir , au milieu de ces mœurs de fer, que 

parce qu'il tient aux bases même de l'ordre social? 

Chacun connaît notre fameuse clameur de haro. Malheur à celui 

contre lequel s'élevait ce cri réservé dans l'origine pour, les seuls cas 

de flagrant délit ! Car tous ceux qui l'entendaient devaient accourir 

et prêter main forte contre le malfaiteur? Mais malheur aussi à celui 

qui proférait légèrement ce cri redoutable! Il l'amendait griejve-

ment , lorsqu'il avait cryéharo sans cause raisonnable , et hors des 

cas prévus par la coutume. Et ici encore, en consultant notre ancien 

coutumier (chap. 54), on reconnaît le respect de nos pères pour la 

liberté. Le haro ne doibt estre cryé , fors pour cause criminelle ; 

comme pour feu ou pour larcin ou pour homicide , ou pour aullre 

évident péril , comme si aulcun court à un aultre le couteau traict. 

Ceux qui accourent à ce cri, ne doibvent retenir le malfdicteur que 

s'ils voyent mesfaic où il y ait péril, de vie ou de membre , ou de lar-

cin, parquoy le malfaicleur doibve perdre vie ou membre. Dans ce 

cas, ils doivent remettre l'accusé à la justice du duc. Mais alors 

même l'accusé ne doibt pas estre nus en prison , s'il n'appert de mes-
faic t de sang ou de playe , ou d'aulcun grand mesfaict. Et si le mes-

faict est apparissant , et que cil qui est accusé die qu'il est prest de 

soutenir l'enqueste , scavoir s'il est coupable ou non , il ne doibt pas 

estre mis en prison; car il monstre assez clèrement qu'il n'y a pas 
de coulpc. 

Je pourrais encofe citer d'autres dispositions denotre ancien statut, 

qui, rédigé vers 1270, dans les premiers temps de la réunion de ce 

pays à la France, avaiteonservé plusieurs des salutaires établissemens 

de l'Angleterre, et notamment le. jugement parjurés; et je prouve-

rais aisément que si notre coutume avait mérité, entre toutes les au-

tres , le nom de sage , c'est autant par les garanties, qu'elle offrait à 

la liberté des personnes, que par ses dispositions sur les droits de la 
propriété. 

Un autre acte de notre législation municipale était destiné à préve-

nir les arrestations arbitraires de la part des seigneurs féodaux et 

des bas justiciers, c'est-à-dire , de la police de ces temps-là. C'est l'acte 

intitulé la justice aux barons , cpii date du milieu du xin e siècle. On 

y voit que les barons et autres justiciers qui n'ont pas haute justice , 

ou leurs sergens , ne peuvent arrêter un homme qu'autant qu'ils 

l'ont prins saisy de larcin, c'est-à-dire, en flagrant délit. En ce cas, 

ils le peuvent faire juger, s'ils trouvent chevaliers au jour où ils le 

prennent; autrement ils le doivent remettre à la justice dans les vingt-
quatre heures. 

Comme vous le voyez, mon cher confrère , on retrouve partout, 

dans notre vieux droit public normand, la liberté individuelle hau-

tement reconnue, et soumise seulement aux juges et à la loi du pays. 

Sous ces chartes , dont le style révèle toute la barbarie des législa-

teurs, on n'eut pas mis en question ce que nous sommes réduits à 

discuter au xixe siècle, sous la Charte de Louis XVIII. Tant est vraie 

cette pensée, que justifie sans cesse l'étude approfondiede l'ancien 

droit public français, que c'est la liberté qui est d'antique origine et 
le despotisme qui est moderne .' 

A. DAVIEL , 

avocat à la Cour royale de Rouen. 

DËPARTEMENS. 

— M" Isambert a reçu une consultation du barreau d'Orléans , si-

refu 

ment 

gnee de MM". Franchilion , rédacteur; Pailliet, Alexandre 

Légier , Baudry , Dupuis , A. Vilman , Champignac E R., 1 v 

Lafontaine , A. Beauinarié et Johannet. ' ' u,! - v 

Ce barreau signale l'atteinte portée au droit de la défense d 
r
 s de communication des documens secrets, sur lesquel-'i • 

it du 23 décembre est fondé; il s'attache à réfuterspéci h ̂  
l'argument qu'on a tiré de l'ordonnance secrète du ■>', fJL* remeot 

et à prouver que le serment en justice est, indispensable S ^ > 

a une action sur les citoyens. « Le serment , dit d'Aguessea^
1
"

00
" 

une prise de possession solennelle de la puissance publique'
1
 '1^'

 e>£ 

former le caractère de l'homme public. » ? ac"eve de 

Il rapportedeux lois romaines, l'unedeDioclétien et de M
 1 

l'autre d'Honorius et de Théodose, qui autorisent la résistai! ̂ 'f
 en

-

ouverte contre les agens de l'autorité, et qualifie sacriiégrl*? 
tion de pouvoir qu'ils se permettent. è ' usui 'p -i-

II adopte l'opinion des autres barreaux sur les gend irn 
n'ont pas de leur chefle droit d'arrestation. ' ' mes -qui 

Enfin il pense que l'intention de l'article a été de provoque • •' !■ 
béissauce aux lois,' et non à leur désobéir. 1 a i 0-

— M. Appert, rédacteur du Journal des Prisons est o„ 

a Chartres. Il a visite avec ses soins accoutumés la nri J 

ville , l'hospice de Josaphat , et l'hôpital des Bons-fiommes
 S

°" 

— Le sieur Barraud a été condamné par le Tribunal corr 1' 

nel de Rochefort ( voir nos numéros des 21 et 28 février ) T '["' 
années d'emprisonnement, à 1,600 fr. d'amende, à la privation ""^ 

dant cinq ans des droits mentionnés dans l'art. 42 du Code pétat* 
' 'peus, dans lesquels ne seront pas compris ceux de i 'acciis uiou 

ment a 

la 

aux r 

de faux 

Le jeudi.22*, le Tribunal de Saintes, sur le rapport de M.Léve
;
llé 

juge, et conformément aux conclusions de M. Maugin , substitut ' ■ 

rejeté les deux appels du,sienr Barraud relatifs à la récusation ' il 
MM. Bellat et Mou grand , et néanmoins a réduit à 200 fr. rahieudè 

, de 1,600 fr. prononcée par les premiers juges. 

M. Barraud vientde se pourvoir en cassation contre ve jugement 

PARIS, 6 MASS. 

— Le procès relatif aux mémoires du duc d'Otrante , entre le li-

braire Lerouge et M. de Beaucltamp , vient enfin de se terminer. Lé 

jugement de f instance , prononcé le 27 août i8 >,() , avait donné 

gain de cause à ce dernier. M. Lerouge , après avoir pavé les frais, 

interjeta cependat appel ; mais il ne s'est point présenté, et M. de 
Beauchamp a p\ is défaut. 

La Cour , après avoir entendu M0 Labrouste , dans ses.conclusions 

a confirmé le jugement, et Lerouge n'ayant point formé opposition, 

l'arrêt, qui est du 26 janvier dernier, est devenu définitif. 

— Le 9 décembre dernier , sur les onze heures et demie du soir, 

Marie-Aune Guillaumot , qui se qualifie elle-même de lingère et de 

fille publique retirée, vint frapper à la porte du cabaret du sieur Pas;;'. 

Malgré l'heure avancée et les règlemens de police , le sieur Piste lie 

voulut pas perdre de si bonnes pratiques ; il les reçut dans son caba-

ret et les y laissa boire jusqu'à trois heures du matin. Mais lorsqu 'à 

cette heure il leur proposa de sortir, tous les trois s'y refusèrent ob-

stinément; une dispute assez vive s'éleva entre eux, et la garde venant 
à rtasser. les mit il 'arrnrd en les rnndiiifcaril fnne Wiiati>p »n . corps-dc-à passer, les mit d'accord en les conduisant tous quatre 
garde. 

La fille Guillaumot n'avait pas pris part à la dispute. En entrant 

au corps-dc-garde , le brigadier de gendarmerie remarqua qu'elle te-

nait les mains cachées sous son tablier. Que portez-vous donc là, lui 

dit-il? — Rien, M. le gendarme, répondit cette fille; c'est que je 

suis enceinte. La réponse laissait quelque doute dans l'esprit du bri-

gadier, d'autant qu'il avait entendu sa prisonnière dire entre ses 

dents : « Ça m'est égal î . j'ai de quoi boire, moi ! » Bientôt, une odear 

d'anisette confirma ses soupçons; une perquisition sévère eut lien, et 

l'on découvrit sous les jupons de la fille Guillaumot deux carafons , 

l'un d'anisette et l'autre d'absinthe , dont elle s'était sagement pour-

vue avant de quitter le cabaret. Le sieur Paste reconnut et réels*9 

ses flacons. La fille Guillaumot resta seule entre les mains de la jus-

tice , comme prévenue de vol , commis la nuit et dans un cabaret. 

La modicité du vol rendait la peiuebien rigoureuse. Défendue ptu 

Me Richard , la fille Guillaumot a été acquittée. 
— On nous assure que M 1,e Delaltre n'assistait pas samedidernifi 

à l'audience de la Cour royale, où nous avions cru l'apercevoir pen-

dant les débats de l'affaiie des actrices de t'Odéou , contre M. »*" 

recteur de ce théâtre. 
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ANNONCES. 
Paris, par M, If* 

Si.-Bricw (*)• 

— Résumé de l 'histoire physique , civile et morale di 

avocat à la Cour royale do Paris (1). 
— Traité du domaine congéable, par M. Aulanier , avocat a 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DES CBÉANCIERS. — pu 7 mars 

1 h. Callon. Concordat. M. Marchand, jugé-commissaire. 
1 h. i/4 Marqucl. Syndicat. ■— Id. 

5i, et PoiiliiK'u au (1) Chez Louis Janct , rue Saint-Jacques, n° 3i 

Prix ! 3 fr. 
(3) Chez Warée , libraire, cour de la Saintc-Chapi II 

au Palais-Royal. 
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